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Point 1 de l'ordre du jour :	Ouverture de la réunion 
Point 2 de l'ordre du jour :	Nomination du Président et du Vice-Président 
Point 3 de l'ordre du jour :	Adoption de l'ordre du jour et des procédures de travail 
Point 4 de l'ordre du jour :	Mesures prises à la suite de la 32ème réunion/conférence du PROE 
Point 5 de l'ordre du jour :	Présentation et mise en œuvre du Plan stratégique 2017-2026 du PROE
5.1 – Présentation du rapport annuel 2025 et exposé du Directeur général sur les progrès réalisés depuis la 32ème réunion/conférence du PROE 
5.2 – Plan de mise en œuvre des performance (PIP4) 2024-2025 : Rapport de synthèse et mise à jour concernant les cadres de partenariat stratégique par pays 

Point 6 de l'ordre du jour :	Gouvernance, dispositions institutionnelles et mécanismes
6.1 - 	Comptes audités pour 2025
6.2 - 	Rapport du Comité d’audit pour 2025
6.3 - 	Compte rendu sur la contribution des membres
6.4 - 	Examen du mandat actualisé du Conseil exécutif et des modalités d'adhésion
6.5 - 	Projet de plan stratégique du PROE 2027-2036
6.6 - 	Évaluation des performances du Directeur général du PROE et renouvellement de son contrat (Session à huis clos)

Point 7 de l'ordre du jour :	Coopération régionale et partenariats stratégiques
7.1 - 	2050 - Mise en œuvre de l'ordre du jour de la réunion des responsables de la zone Pacifique - Mise à jour de la stratégie 2050 pour la mise en œuvre du continent bleu Pacifique
a) Examen de l'architecture régionale 
b) Priorités stratégiques et initiatives régionales CROP
c) Priorités des petits États insulaires pour le PROE

Point 8 de l'ordre du jour :	Engagement à l’échelle internationale et régionale
8.1 - 	Point sur les préparatifs de la COP31 
8.2 - 	Point sur les préparatifs de la COP17 de la CDB (Convention sur la diversité biologique) 
8.3 - 	Point sur les résultats de l'ANUE-7
	 
	
Point 9 de l'ordre du jour :	Questions stratégiques et questions de fond relatives aux programmes

9.1 - 	Aperçu de l’objectif régional 1 que les populations de la zone Pacifique bénéficient d'une plus grande résilience face au changement climatique 
9.2 - 	Présentation de l'objectif régional 2 : Que les populations de la zone Pacifique bénéficient d'écosystèmes insulaires et océaniques sains et résilients 
9.3 - 	Présentation de l'objectif régional 3 : que les habitants de la zone Pacifique bénéficient d'une meilleure gestion des déchets et d'un meilleur contrôle sur la pollution 
9.4 - 	Présentation de l'objectif régional 4 : que les populations de la zone Pacifique et leur environnement bénéficient d'un engagement et des meilleures pratiques en matière de gouvernance environnementale 




Point 10 de l'ordre du jour :	Examen et approbation du programme de travail et budgétaire supplémentaire pour 2027
10.1 - 	Programme de travail et budgétaire pour 2026-2027 

Point 11 de l'ordre du jour :	Points proposés par les membres 
11.1 - 	À confirmer
Point 12 de l'ordre du jour :	Divers
	12.1 - 	À confirmer  
Point 13 de l'ordre du jour :	Dates de la 33ème réunion/conférence du PROE
Point 14 de l'ordre du jour :	Adoption des résultats de la 5ème réunion/conférence du Conseil exécutif
Point 15 de l'ordre du jour :	Clôture de la réunion
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	Un environnement résilient au sein de la région Pacifique, assurant la pérennité de nos moyens de subsistance et de notre patrimoine naturel, dans le respect de nos cultures.
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